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URSIF
UNION REGIONALE D’ART PHOTOGRAPHIQUE 

DU SUD DE L’ILE DE FRANCE
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Contact : M. Thierry CHERIOT, Président, 21 bis rue Cerfeuille - 91340 Ollainville - Tel. : 01 64 90 93 92
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URSIF NET-INFOS N° 14
1er Septembre 2007
1°/ Reprise partielle du message de Laurent Glandon, du Photo Club de Limours, paru dans l’Ursif net-info n° 13
5ème salon international


http://eid.photoclublimours.fr : Ce lien vous parle ? C'est le site pour faire la promotion/inscription à notre 5ème Salon international !
Merci de faire la publicité de notre salon auprès de vos ami(e)s, collègues, etc … (nous ne pouvons participer car … organisateurs).
Pour la réussite de notre événement, qui se déroulera à la Grange le 29 septembre 2007, nous aurons besoin de votre présence ! Réservez dès maintenant votre samedi.

Laurent
Tél : 06 65 82 20 06
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2°/ Nouveau message de Laurent Glandon, Président du PC de Limours
Dernière ligne droite pour le 5eme Mondial de L'image organisé par le Photo-Club de Limours.

Ce Salon prestigieux, ouvert aux photographes amateurs du monde entier, est patronné par la Fédération Photographique de France (F.P.F. N° 2007/13), la Fédération Internationale d'Art Photographique (FIAP N° 048) et a obtenu la " special recognition " de la Photographic Society of America.

Clôture des inscriptions le 22 septembre.

Rappel : toutes les informations sur le site : http://eid.photoclublimours.fr
La participation individuelle se fait en ligne, les clubs peuvent participer (10 auteurs minimum / 6€ par auteur et par section), en envoyant un CD à :

Laurent GLANDON

17 route de Versailles

78114 Magny les hameaux

3°/ Article de Michel LO, Vice Président de l’UR 18

Protection contre l'atmosphère humide

Nous le savons, nos appareils photos sont très sensibles à l'humidité du fait de l'électronique. Les appareils photo peuvent s'arrêter de fonctionner et les caméras vidéo sont encore plus sensibles.

La plupart du temps, en France, nous ne sommes pas dans des climats qui rendent ce genre de choses très dramatique, mais cela peut tout de même arriver, en particulier quand on passe du chaud au froid et inversement comme en montagne lorsque l'on rentre dans un restaurant d'altitude.

Le problème est double : d'une part la condensation de l'eau à l'intérieur du boîtier, et d'autre part la persistance de l'humidité qui peut - ajoutée à la chaleur - provoquer des oxydations qui détériorent irrémédiablement les circuits de l'appareil.

A ces problèmes, une seule solution, sécher l'intérieur de l'appareil en le stockant dans une atmosphère sèche.

LES PRINCIPES

L'humidité de l'air est calculée en fonction d'un pourcentage de la saturation en eau. Pour l'homme, il faut au moins 60% d'humidité pour que ce soit confortable, et l'eau ne se condense pas en dessous de 100% d'humidité de la saturation qu'on appelle aussi "pression de vapeur saturante".

Mais la pression de vapeur saturante n'indique pas la quantité d'eau dans l'atmosphère car cette quantité dépend aussi fortement de la température. Ainsi, un appareil dont l'intérieur est parfaitement sec verra apparaître de la condensation par le simple fait de la baisse de température comme par exemple à la tombée du jour dans un environnement tropical.

Ou bien pour reprendre l'exemple de la montagne, un appareil froid venant de dehors en montagne va condenser l'air chaud et humide du restaurant d'altitude quand l'air va pénétrer dans le boîtier.

QUE FAIRE ?

Il ne faut surtout pas laisser de l'eau de condensation dans l'appareil. Et donc, dès que possible, il faut ranger le boîtier en température (la même que celle environnante) en atmosphère sèche et si possible très en dessous de la vapeur saturante (30% ou moins serait l'idéal).

EN VOYAGE

La seule solution actuelle en voyage où l'on risque d'avoir de l'humidité est d'avoir des sacs étanches (sacs plastiques genre "zip-lock") dans lesquels on met des sachets de silicagel. Cela est également valable pour les appareils qui ont été sous la pluie.

Il faut toutefois savoir que le silicagel se sature en humidité en l'absorbant et qu'au bout d'un moment, le silicagel n'absorbe plus l'humidité. On trouve des petits sachets de silicagel (en général 2g de silicagel) dans les emballages de produits électroniques, mais il est difficile de savoir quand ils sont périmés.

Le meilleur moyen est donc d'utiliser du silicagel coloré (ou avec 20% des grains colorés) qui change de couleur quand il a besoin d'être régénéré. Et c'est facile : de 15 à 30 mn en étuve ou à défaut, dans un four traditionnel (surtout pas micro-ondes) à 150°C.

Le plus économique est d'acheter un kilo de silicagel avec 20% de grains colorés et de le mettre en petits sachets que l'on va coudre (sachets coton pour pouvoir chauffer à 150°c) et qu'on va stocker dans un sac zip-lock étanche.

A ma connaissance, le seul fournisseur par petites quantités est nord- humidité (nord-humidité.net) avec un kilo "dessication fleurs" de silicagel avec témoin coloré pour 12 euros TTC (hors port, à la date du 31 août 2007).

Michel LO
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